
1. Introduction 

La présente note explicative fait suite à l’accusé de réception de dossier incomplet daté du 
22/01/2026, relatif à la demande de permis d’urbanisme pour la rénovation des balcons ainsi qu’à 
la rénovation énergétique de la façade arrière et de la toiture d’un immeuble de rapport situé rue 
des Érables 12 à 1040 Bruxelles. 
L’objectif principal du projet est l’amélioration des performances énergétiques du bâtiment et le 
remplacement des balcons vétustes, dont la stabilité et le système d’évacuation des eaux de pluie 
présentent aujourd’hui des défaillances. 

Faisant suite aux remarques, les légendes des matériaux ont été complétées, la modification des 
niveaux de faîtes a été répercutée, les profils voisins ont été ajoutés (estimation), les profondeurs 
des balcons ont été mis en cohérence (coupes par rapport aux plans) 

2. Origine et situation du bien 

Le bien concerné se situe au 12, rue des Érables à 1040 Bruxelles. Il s’agit d’un immeuble de style 
classique construit au début des années 1900, composé comme suit : 
• un rez-de-chaussée et trois étages visibles depuis l’espace public ; 
• des combles aménagés sous toiture ; 
• un sous-sol abritant les caves et locaux techniques. 

La façade arrière comprend plusieurs balcons s’appuyant sur le volume principal et sur un volume 
latéral annexe. Ces éléments présentent des signes d’usure, des infiltrations et une non-conformité 
de la hauteur des garde-corps par rapport aux normes actuelles. 
Le bien est implanté dans une rue à vocation résidentielle, calme en journée, au sein d’un tissu 
urbain homogène, principalement composé d’immeubles de rapport similaires. 
Les plans d’archives consultés indiquent une toiture plate dans la situation de droit. Toutefois, un 
document notarié (joint en annexe) confirme la présence et l’affectation des locaux sous combles. 

3. Destination actuelle 

L’immeuble est actuellement affecté à l’habitation, conformément à la zone d’habitat définie par 
le PRAS. 

4. Motivation et objet des travaux projetés 

Le projet vise à améliorer substantiellement la performance énergétique du bâtiment par des 
interventions ciblées sur : 
• la toiture, 
• la façade arrière, 
• et les balcons. 

Le remplacement des balcons s’inscrit dans une approche plus contemporaine, tout en limitant les 
ponts thermiques vers la façade arrière. 
Afin de préserver l’esthétique de la façade avant et de réduire l’impact sur les occupants, aucune 
intervention thermique n’est prévue sur cette face, hormis le maintien des châssis en double 
vitrage existants. 
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5. Travaux prévus 
5.1 Isolation des façades et toitures 

• Toitures : rénovation complète avec pose d’un isolant PU (15 cm) par sarking, et mise en 
place d’une nouvelle membrane d’étanchéité ou d’une nouvelle couverture en tuiles, 
selon la configuration. 

• Façade arrière : pose d’un isolant EPS (15 cm) avec enduit teinté dans la masse en finition. 
• Châssis arrière : remplacement par des menuiseries de même matériau et coloris que les 

existantes, équipées d’un vitrage super-isolant et de grilles de ventilation de type 
Invisivent, conformes aux normes PEB actuelles. 

5.2 Balcons 

Les nouveaux balcons seront réalisés en structure métallique : 
• fixation latérale dans la façade avec rupture thermique, 
• stabilisation par tirants, 
• finition laquée anthracite, identique à l’existant, 
• garde-corps conformes aux normes de sécurité en vigueur. 

6. Performances énergétiques et durabilité 

L’ensemble du projet tend à créer un manteau isolant continu garantissant une meilleure 
performance énergétique du bâtiment. 
Chaque logement sera équipé d’un système de ventilation de type C, assurant un renouvellement 
d’air conforme à la réglementation PEB. 
Les châssis de la façade avant seront maintenus, avec remplacement localisé du vitrage lorsque 
nécessaire pour l’intégration de grilles de ventilation. 
Les accès aux balcons et terrasses seront revus pour prévenir toute infiltration d’eau. Les seuils 
présentant une hauteur inférieure à 15 cm seront rehaussés afin d’assurer l’étanchéité. 

Enfin, les revêtements de sol et sous-faces des balcons seront rénovés : 
• ragréage des bétons, 
• pose d’une isolation adaptée, 
• finition durable. 

7. Dérogations sollicitées 

RRU - Titre 1 - Article4 - Profondeur : § 1. Au niveau du rez-de-chaussée et des étages, la 
profondeur maximale hors-sol de la construction réunit les conditions suivantes : lorsque les deux 
terrains voisins sont bâtis, la construction : ne dépasse pas la profondeur du profil mitoyen de la 
construction voisine la plus profonde.  
En raison de l’ajout d’un isolant en façade arrière, le bâtiment a une profondeur augmentée de 17 
cm alors qu’il est le plus profond par rapport aux voisins direct. L’octroi de cette dérogation est une 
condition sine qua non pour l’isolation en façade arrière. 

RRU - Titre 1 - Article 6 - Hauteur : § 2 : Ne pas dépasser la hauteur du profil mitoyen le plus haut de 
la toiture du bâtiment principal et des annexes contiguës des constructions de référence visées à 
l’article 5. 
En raison de l’ajout d’un isolant en toitures, le bâtiment a une hauteur augmentée de +/- 13 cm 
alors qu’il est le plus haut par rapport aux voisins direct. L’octroi de cette dérogation est une 
condition sine qua non pour l’isolation des toitures. 

8. Gestion du projet 

Maître de l’Ouvrage : ACP ÉRABLE c/o AUD-IMMO srl 
Représentée valablement par Christophe BRYNAERT, Administrateur 
Avenue Hermann-Debroux 54  – 1160 Bruxelles 

Bureau d’architecture : 2architectes srl 
Avenue Hof Ten Berg 87 – 1200 Bruxelles 
Thierry Wantens, Architecte-Gérant 
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Pour 2architectes srl,  

Thierry Wantens, Architecte-Gérant

Pour le Maître de l’Ouvrage,  

Christophe Brynaert, Administrateur
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t es honoraires se règlent suivant le barême de la Société Centrale d,Architecture de gelgique.
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